
Marquage au Sol Industriel 
 

Se déplacer à l'intérieur d'une entreprise ou d'un entrepôt peut être complexe. Le marquage au sol joue 
un rôle crucial dans la sécurité, la facilité et la fluidité de ces déplacements, Pour éviter les risques, 
l’entreprise doit mettre en place un plan de circulation visant à optimiser les flux tout en respectant les 
normes du marquage industriel. 
 

Color Anglais Français 

 

Aisleways & Traffic Lanes, 
paths of egress, work cells 

Allées et voies de circulation ; 
Chemins de sortie ; Cellules de 
travail 

Production; Racks, Machines, 
Carts, Benches, & Other 
Equipment 

Production ; Racks, machines, 
chariots, bancs et autres 
équipements 

Defect/Scrap Area Zone de défauts ou de rebuts ; Zone 
d'étiquetage rouge 

Material or Product 
Inspection, Energized 
Equipment 

Inspection de matériaux ou de 
produits Équipement sous tension 

Materials & Manufacturing: 
Finished Goods 

Matériaux et fabrication : Produits 
finis 

Materials & Manufacturing: 
Raw Materials 

Matériaux et fabrication : Matières 
premières 

Materials & Manufacturing: 
Works in Progress 

Matériaux et fabrication : Travaux en 
cours 

Areas which present physical 
or health risks to employees 

Zones présentant des risques 
physiques ou pour la santé pour les 
employés 

Areas to be kept Clear for 
safety reasons 

Zones à maintenir dégagées pour 
des raisons de sécurité 

Areas to be kept Clear for 
operational purposes 

Zones à maintenir dégagées à des 
fins opérationnelles 

le marquage au sol se doit d’être intuitif : il doit être compris de tous très rapidement, peu importe la 

langue de celui qui lit et interprète le message. Il se doit aussi d’être clair et cohérent avec le milieu. 

Généralement des bandes de 12 cm de largeur, les bandes et zébras entre 12 – 30cm : 

 

Le plan de circulation  

Le plan de circulation en entreprise a pour objectif premier de réduire les risques d'accident en interne 

Le plan de circulation définit des règles de circulation en tenant compte : 

• de la conception de votre établissement; 

• de votre historique en matière d'accidents et d'incidents recensés; 

• des risques potentiels identifiés dans le cadre de votre document unique. 

 

 

 


